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PREAMBULE 
Le présent document correspond à la rubrique 6 du formulaire de demande d’examen au 
cas par cas réalisé par la personne publique responsable. 
Il constitue l’auto-évaluation destinée à démontrer si la procédure de 3ème modification de 
droit commun du PLU de Trèbes prescrite par un arrêté en date du 20 décembre 2022 est 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

LES POTENTIELLES INCIDENCES DE LA 
PROCEDURE 
La procédure de 3ème modification du PLU de Trèbes a pour objet : 

- D’accueillir favorablement le projet de reconstruction de l’EHPAD Madeleine des 
Garets, lourdement impacté par les inondations de 2018 au sein d’une dent creuse 
située en zone UL en adaptant le règlement écrit et le plan de zonage ; 

- De mettre à jour le PLU au regard de l’évolution du PPRI ; 
- De toiletter le règlement écrit de la zone UC. 

Au regard de la nature des objectifs poursuivis, seule la relocalisation de l’EHPAD est 
potentiellement susceptible de produire des effets sur l’environnement et sera justifiée ci-
après. Il convient néanmoins de préciser que la justification et le contexte de autres 
adaptations sont exposés au sein de la notice explicative. 
 
Les adaptations liées à la relocalisation de l’EHPAD de la commune, prévues par la procédure 
de 3ème modification de droit commun du PLU, sont traitées dans les parties ci-après afin 
d’envisager leurs potentielles incidences sur l’environnement et par conséquent, s’il convient 
de réaliser une évaluation environnementale ou non.  
Pour répondre à cet objectif tendant à juger de l’opportunité de se soumettre à évaluation 
environnementale, la méthodologie exposée par le Ministère chargé de l’urbanisme au sein 
de la Notice explicative pour l’examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme sera 
suivie. 
Il sera ainsi question d’appréhender les thématiques en s’interrogeant de la manière 
suivante :  

- « La procédure projetée a-t-elle une incidence sur la thématique considérée ?  
- Cette incidence est-elle notable sur la thématique considérée ? 
- La somme des incidences sur l’ensemble des thématiques caractérise-t-elle une 

incidence notable ? »1 
  

 
1 Extraits de la notice explicative pour l’examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme émanant du 
Ministère de chargé de l’urbanisme.  



 

Auto-évaluation 
Examen au cas par cas 

3ème modification de droit commun du PLU de Trèbes 
 

1. SUR L’EVOLUTION DES SUPERFICIES DES ZONES 
DU PLU 

La présente modification du PLU entraine la modification des surfaces des zones du PLU ci- 
après détaillées :  
 

ZONE DU PLU SOUS-SECTEUR AVANT 
MODIFICATION APRES MODIFICATION 

UL / 39,23ha 37,90ha 

UC 
/ 161,76ha 163,10ha 

Dont UCd / 1,25ha 

 

La modification du PLU n’entraine aucune consommation de surfaces agricoles, naturelles 
et forestières car il s’agit pour la relocalisation de l’EHPAD de la commune de légèrement 
adapter la répartition des surfaces au sein même des zones U (en zone UL et UC). 

2. SUR LA RESSOURCE EN EAU  

 L’alimentation en eau potable et le réseau de l’assainissement de la commune 
L’alimentation en eau potable de la commune de Trèbes est organisée par Carcassonne 
Agglo qui en la compétence. Celle-ci possède également la compétence en matière 
d’assainissement et matrise ainsi la thématique.  

Dans le cadre de la présente procédure et notamment de la relocalisation de l’EHPAD, les 
services concernés de Carcasonne Agglo ont pu confirmer l’adéquation de la relocalisation 
avec la ressource en eau potable actuelle ainsi qu’avec le réseau d’assainissement auquel 
l’EHPAD sera raccordé.  

Il convient d’ajouter que les modifications projetées concernent la relocalisation d’une 
installation existante qui avait lors de son installation d’ores et déjà fait l’objet d’une analyse 
sur les aspects développés. La capacité du nouvel équipement sera augmenté de manière 
non significative sans pour autant entrainer de difficultés sur la capacité des réseaux 
existants. 

 
 La gestion des eaux pluviales 

La commune de Trèbes est particulièrement exposée au risque inondation. Ainsi, la question 
de la gestion des eaux pluviales revêt un caractère majeur. En ce sens, le projet de 
relocalisation répondra à une stratégie en la matière ainsi qu’aux préconisations en la 
matière.  
La gestion des eaux pluviales sera réalisée par des noues paysagères ou des bassins de 
rétention. Le cas échéant, les eaux pluviales rejetées un orifice calibré sur le réseau EP 
existant. 

Le projet n’entrainera donc aucune incendece sur la gestion des eaux pluviales. 

Les adaptations projetées sont ainsi en adéquation avec la ressource en eau. 
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3. SUR LES RISQUES ET NUISANCES  

3.1. Risques naturels 

La commune, Trèbes est concernée par les risques inondation, séisme et retrait/gonflement 
d’argile analysés ci-après. 
 

3.1.1. Inondation 

Comme précisé au sein de la notice, la commune de Trèbes est couverte par le PPRI pour 
l’aléa « Crue du fleuve Aude et de ses affluents » approuvé par arrêté préfectoral n° 2012-
332-0007 du 30 novembre 2012 et ayant depuis fait l’objet d’évolutions. Elle fait partie des 
territoires à risques importants d’inondation (TRI) de Carcassonne.  
 

 

La relocalisation de l’EHPAD a pour objectif d’éviter l’exposition de l’équipement au risque 
inondation. Pour rappel, l’installation a été particulièrement impactée lors des dernières 
crues de 2018 ; il était ainsi nécessaire d’identifier un secteur garantissant la sécurité de 
l’EHPAD. 

Par ailleurs, la présente procédure a également pour objet l’adaptation des pièces du PLU 
de la commune afin de faire apparaître le PPRI de Trèbes à jour permettant la parfaite 
information des administrés. 
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3.1.2. Séisme 

 

 

Le risque de séisme est considéré comme modéré sur l’ensemble du territoire. Les 
autorisations d’urbanisme devront être conformes aux prescriptions liées au risque de 
séisme. 
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3.1.3. Retrait et gonflement d’argile 

La commune de Trèbes est concernée par l’aléa retrait et gonflement des argiles identifié 
comme modéré à important sur le territoire communal. 

.  
 

A l’instar de l’ensemble du territoire communal, le secteur d’études est concerné par les aléas 
moyen et fort. Les autorisations d’urbanisme relative à l’EHPAD devront être conformes aux 
prescriptions liées à ce risque. 

3.2. Nuisances et pollutions 

La procédure ne concerne aucun secteur soumis à des nuisances connues et n’est pas 
susceptible d’entrainer de telle nuisance. 

Elle ne concerne pas non plus de sites pollués. Enfin, elle n’aura aucune incidence 
supplémentaire sur les déchets dans la mesure où l’installation est relocalisée et produira 
des déchets similaires à ceux produits par l’EHPAD existant.   
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4. SUR L’ENVIRONNEMENT 

Au titre de l’article L.104-2 du Code de l’Urbanisme, « font l'objet d'une évaluation 
environnementale les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets notables sur 
l'environnement compte tenu de la superficie du territoire auxquels ils s'appliquent, de la 
nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité 
du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ». 
Depuis le décret du 16 octobre 2021, la question de l’évaluation environnementale dans le 
cadre des procédures d’adaptation des PLU est prévue par l’article R. 104-12 du Code de 
l’Urbanisme.  

En application de l’article R.104-12 3° du code de l’urbanisme, la présente modification du 
PLU est soumise à une procédure d’examen au cas par cas qui sera jointe en annexe du 
dossier de modification du PLU.  

A RETENIR :  

Le territoire communal est concerné par plusieurs zonages de protection 
environnementaux :  

-ZNIEFF de type I : Cours moyen de l’Aude à Marseille ; 

-ENS Canal du Midi, Fleuve de l’Aude, Millegrand, Côteux marneux de Trèbes à Saint 
Frichoux ; 

- Zones humides : Canal du Midi, Fleuve Aude, Ruisseau de Bazalac ; 

-Corridors écologiques et réservoirs de biodiversité. 

 
Les cartographies ci-après présentent les zonages d’inventaire et de protection du milieu, 
localisés sur le territoire communal et à proximité, afin d’analyser les éventuelles incidences 
de la modification du PLU. 
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4.1. ZNIEFF 

 

La dent creuse identifiée pour la relocalisation de l’EHPAD ne se situe pas au sein d’une 
ZNIEFF. La ZNIEFF la plus proche se situe à 2,2km de l’emprise des adaptations projetées. 
Au regard de la distance de la distance des ZNIEFF et de la localisation du projet en zone 
urbanisée, la procédure de 3ème modification du PLU de Trèbes n’entrainera pas d’effet sur 
la thématique. 
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4.2. Espaces naturels sensibles 

 

 
 

Le secteur d’études concerné par la modification du PLU n’est pas situé au sein des espaces 
naturels sensibles identifiés sur le territoire communal. Il convient de relativiser la présence 
de l’ENS le plus proche. L’EHPAD s’insère au sein du tissu urbain et n’entrainera pas 
d’incidence supplémentaire. 

De ce fait, la modification du PLU n’aura aucune incidence sur ces espaces à enjeux. 
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4.3.  SRCE – Trames verte et bleue 

 

 

Les adaptations projetées ne sont pas situées au sein des trames vertes et bleues.  

La présente procédure de modification sera sans effet sur les trames verte et bleue au regard 
de la localisation des cours d’eau, des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
par rapport à l’emprise des adaptations projetées. 

 

4.4. L’air, l’énergie, le climat 

La présente procédure n’entrainera pas d’incidence sur l’air, l’énergie et le climat. 
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5. SUR LA COMPOSANTE PATRIMONIALE 
ET PAYSAGERE 

D’après la base de données de l’Atlas des Patrimoines, le territoire communal est concerné 
par : 

 Deux sites classés : « Canal du Midi » et « Paysages du Canal du Midi » ; 
 Un immeuble classé : « Pont-aqueduc de l’Orbiel » et son périmètre de 

protection au titre des abords de monuments historiques ; 
 Un immeuble inscrit : « Eglise Saint-Etienne » et son périmètre de protection au 

titre des abords de monuments historiques ; 
 Six zones de présomption de prescriptions archéologiques :  

o Zone 1 : le centre ancien du village d’origine médiéval 
o Zone 2 et 3 : ces deux zones contiennent chacune un site archéologique 

attesté 
o Zone 4 : un habitat néolithique et deux sites antiques sont présents sur 

cette zone 
o Zone 5 : deux occupations romaines sont reconnues dans ce secteur 
o Zone 6 : il s’agit d’un espace à forte potentialité archéologique qui a déjà 

livré lors de fouilles et de prospections au sol une douzaine de sites 
archéologiques de toutes les périodes depuis le néolithique jusqu’au 
Moyen-Age. 
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5.1. Sites classés et inscrits 

 
L’emprise concernée par les adaptations projetées est située à 400m environ des sites 
classés identifiés sur le territoire communal.  

Il convient néanmoins de nuancer cette proximité par la localisation de l’emprise au sein du 
tissu urbain existant et de l’association de l’Architecte des Bâtiments de France quant à 
l’intégration du projet de relocalisation de l’EHPAD. 
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5.1.1. Immeubles classés et inscrits  

 
La nouvelle localisation de l’EHPAD est partiellement concernée par le périmètre de 
protection du « Pont-aqueduc de l’Orbiel ».  

Il convient toutefois de relativiser cet élément pour les raisons suivantes :  

L’EHPAD fera l’objet d’une attention particulière quant à son intégration architecturale et 
paysagère ;  

L’Architecte des Bâtiments de France a été associé à la présente procédure et consulté 
quant à l’intégration paysagère de l’installation. Par ailleurs, les ABF seront obligatoirement 
consultés dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme en lien avec le 
périmètre de protection du « Pont-aqueduc de l’Orbiel ». 
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5.1.2. Biens UNESCO 

La dent creuse identifiée pour la relocalisation de l’EHPAD se situe dans la zone tampon 
UNESCO du Canal du Midi à l’instar de l’ensemble du territoire communal.  
Pour rappel, l’EHPAD s’insèrera dans une zone urbaine et fera l’objet d’une attention 
particulière quant à sa qualité architecturale. Aussi, l’équipement sera bordé au sud par un 
jardin.  

Au regard de la distance du canal et des justifications précédentes, la présente procédure 
sera sans incidence sur la thématique. 
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5.1.3. Zones de présomption de prescriptions 
archéologiques 

La dent creuse préssentie pour la relocalisation de l’EHPAD se situe a distance suffisante des 
ZPPA et n’entrainera, en ce sens, aucune incidence sur la thématique archéologique.  

5.2. Intégration paysagère  

L’intégration paysagère du projet de relocalisation de l’EHPAD Madeleine des Garêts a fait 
l’objet de réelles réflexions. Aussi, afin de parfaire cette intégration, l’Architecte des 
Bâtiment de France a été associé au projet. Il a ainsi pu découvrir la volonté première de 
créer une installation qualitative et qui s’inscrit dans le paysage existant et son 
environnement proche. Il est prévu que l’EHPAD relocalisé compte des espaces de 
respiration qui participeront à l’intégration de l’équipement au sein de son environnement 
et de ne pas encombrer ou contraster le tissu existant. 

CONCLUSION DE L’AUTO-EVALUATION 

Au regard des thématiques abordées et analysées, la personne publique responsable conclut 
à l’absence d’incidences notables sur l’environnement de la procédure de 3ème modification 
de droit commun du PLU de Trèbes. 
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N°Saisine : 2023-011425

N°MRAe : 2023ACO23

Avis émis le 09 février 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur le projet de modification n°3 du PLU de Trèbes (Aude) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2023 - 011425 ;

• modification n°3 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Trèbes (Aude) ;

• déposée par la personne publique responsable, commune de Trèbes ;

• reçue le 18 janvier 2023 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 19 janvier 2023 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude en date du
19 janvier 2023 ;

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification n°3 du PLU de Trèbes (Aude), objet de la demande n°2023 - 011425, ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté en collégialité électronique conformément aux règles de délégation interne à 
la MRAe (décision du 07 janvier 2022).
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